
Démarche : Refus par un salarié d'une proposition de contrat de travail à durée
indéterminée (CDI) à l'issue d'un contrat de travail à durée déterminée
(CDD) ou d'un contrat de mission

Organisme : Direction de l'Indemnisation et de la Règlementation

Identité du demandeur

Email

Etablissement
SIRET

Dénomination

Forme juridique

Formulaire
Vous avez proposé à un salarié de conclure un contrat de travail à durée indéterminée (CDI), à la suite d'un contrat de
travail à durée déterminée (CDD) ou d'un contrat de mission, pour occuper le même emploi ou un emploi similaire.


Vous avez accordé un délai raisonnable de réflexion au salarié, à l'issue duquel le salarié a refusé votre proposition.


La loi prévoit que dans ce cas, à compter du 1er janvier 2024, l'employeur ou l'entreprise utilisatrice qui a fait la
proposition de CDI, informe l'opérateur France Travail du refus du salarié.


Ce refus est susceptible, sous certaines conditions, de priver l'intéressé du bénéfice de l'allocation chômage.


Pour permettre à l'opérateur France Travail d'étudier la demande d'allocation chômage de la personne concernée, nous
vous invitons à compléter le formulaire.
Civilité

Mme

M.

Nom du responsable légal de l'entreprise

Prénom du responsable légal de l'entreprise

Agissant en qualité de

Coordonnées de l'entreprise

1 / 4



Nom ou raison sociale de l'entreprise

Numéro de SIRET de l'entreprise / Numéro URSSAF pour les employeurs particuliers
SIRET

Dénomination

Forme juridique

Adresse postale

Veuillez indiquer votre département

Courriel

Avez-vous eu recours à une entreprise de travail temporaire pour employer le salarié ?
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Nom ou raison sociale de l'entreprise de travail temporaire

Coordonnées de l'ancien salarié

Civilité
Mme

M.

Nom d'usage (nom d'épouse)

Prénom

Date de naissance

Numéro de sécurité sociale

Adresse postale

2 / 4

Refus par un salarié d'une proposition de contrat de travail à durée indéterminée (CDI) à l'issue d'un contrat de travail à durée déterminée (CDD) ou d'un contrat de mission



Informations relatives au refus de contrat de travail à durée indéterminée

Nature du contrat de travail à durée déterminée / contrat de mission
terminé

Veuillez indiquer la date de début du contrat de travail à durée déterminée / contrat de mission

Veuillez indiquer la date de fin du contrat de travail à durée déterminée / contrat de mission

Poste occupé pendant le contrat de travail à durée déterminée / contrat de mission

Classification de l'emploi occupé

Lieu de travail

Distance du domicile en kilomètre (aller)
Si inférieur à 1km :  exemple 500 mètres indiquer 0,5

Salaire brut mensuel perçu

Horaire de travail mensuel

Nature du contrat de travail à durée indéterminée proposé

Poste proposé dans le cadre du contrat de travail à durée indéterminée

Descriptif de l'emploi proposé (préciser les missions principales)

Classification de l'emploi proposé

Lieu de travail

Distance du domicile en kilomètre (aller)
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Si inférieur à 1km :  exemple 500 mètres indiquer 0,5

Salaire brut mensuel proposé

Horaire de travail mensuel

Avez- vous notifié cette proposition de CDI par écrit au salarié, avant le terme du CDD ou contrat de mission ?
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Veuillez indiquez la date de début du délai de réflexion fixé au salarié pour accepter ou refuser la proposition de
contrat à durée indéterminée

Veuillez indiquer la date de fin du délai de réflexion fixé au salarié pour accepter ou refuser la proposition de contrat à
durée indéterminée

Date du refus de la proposition du contrat de travail à durée indéterminée par le/la salarié(e) ou, à défaut de réponse
du salarié, date d'expiration du délai de réflexion

Je certifie sur l'honneur que les informations fournies dans ce document sont exactes et véridiques.
Cochez la mention applicable

Oui

Non

4 / 4

Refus par un salarié d'une proposition de contrat de travail à durée indéterminée (CDI) à l'issue d'un contrat de travail à durée déterminée (CDD) ou d'un contrat de mission


